
Les	enfants	de	2	mois	et	demi	à	trois	ans	sont	accueillis	du	lundi	au	vendredi	de	7h30	à	18h30.	
©	Ville	du	Mans

Mis	en	service	en	janvier	dernier,	le	multi-accueil	du	groupe	Vyv	propose	26	places	en	centre-ville,	dont	16
réservées	par	la	Ville	du	Mans.

C’est	une	nouvelle	illustration	de	la
politique	menée	par	la	Ville	du	Mans
dans	le	secteur	de	la	Petite	Enfance.
Francine	Baudon-Brûlé,	adjointe	au
maire	déléguée	à	l’Enfance	et	la	Petite
Enfance	ne	cachait	pas	sa	satisfaction
lors	de	l’inauguration	de	la	crèche
L’Étoile,	mardi	21	novembre.
«	L’inauguration	de	ce	très	bel
équipement	est	un	moment	particulier.
Cette	crèche	participe	à	l’attractivité,	à
la	solidarité	et	à	la	lutte	contre	les

inégalités	hommes-femmes	»,	note	l’élue	qui	a	réaffirmé	l’objectif	de	faire	passer	la	capacité	d’accueil	de	la	Ville
du	Mans	de	600	à	700	places	d’ici	la	fin	du	mandat.
«	Nous	avons	réservé	16	places	dans	cette	crèche	ce	qui	représente	à	peu	près	130	000€.	Cette	la	traduction
d’un	partenariat	solide	avec	le	groupe	Vyv	avec	qui	nous	partageons	les	mêmes	valeurs	notamment	en	termes
de	mixité	sociale	»,	poursuit	Francine	Baudon-Brûlé.
Située	en	centre-ville,	au	24	bis,	rue	Albert-Maignan,	L’Étoile	propose,	depuis	son	ouverture	en	janvier
dernier,	un	total	de	26	places	dont	dix	réservées	par	des	entreprises/employeurs	qui	font	le	choix	de	proposer
un	mode	d’accueil	à	leurs	salariés.
Une	équipe	de	huit	professionnelles,	auxiliaires	de	puériculture,	accompagnantes	éducatives	petite	enfance,
éducatrice	de	jeunes	enfants	et	responsable	de	structure	propose	aux	familles	un	projet	pédagogique	axé	sur
la	confiance	en	soi	et	le	rythme	de	l’enfant.
La	crèche	s’intègre	dans	un	ensemble	composé	d’une	résidence	pour	séniors,	d’un	béguinage	laïque	et
d’appartements.	Un	lieu	de	vie	intergénérationnel	permettant	la	mise	en	place	d’activités	ouvertes	sur
l’extérieur	notamment	la	médiathèque	et	la	ludothèque	de	proximité.
La	création	de	la	crèche	L’Étoile	a	bénéficié	du	soutien	financier	de	la	Caisse	d’allocations	familiales	(CAF)	de	la
Sarthe	à	hauteur	de	194	730€	et	bénéficie	d’une	aide	au	fonctionnement	estimée	à	206	633€	via	la	Prestation	de
service	unique	(PSU).
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